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1. Cave à vins 
2. Garage 

Dépôt matériel 
4. Cave locataire 
5. Local technique 

6. Pressoir 
7. -C 
8. Local usages 

multiples 
9. Stockage 

1011. Bains 
11:,Hall 
12. Cuisine 

13- Chambres 
14. Séjour 
16. Balcon-terrasse 
16. Réduit 
17. Combles 
18. Chauffage 



FAÇADE EST 

FAÇADE OUEST 

COUPE A-A COUPE B-B 





744 ans de continuité dans la tradition hospitalière. Le 

fondateur de la Maison-Dieu, Aymon de Savoie peut être 
fier de la durée de son oeuvre créée en 1236 et de la per-

sistance de son but. Ce malgré quelques aléas historiques. 
L'acte du 25 juin 1236, approuvé par le Comte Amédée IV, 
frère d'Aymon, précisait : "Nous avons construit, fondé et 
édifié une Maison-Dieu pour le soutien des pèlerins et des 
pauvres et aussi ,de,s malades". 
L'institution hospitalière et religieuse prend ensuite un 
remarquable essor, dù surtout au passage des grands 
pèlerinages à Rome, 'à la royale Abbaye de Saint-Maurice, 
ainsi qu'au développement de Villeneuve fondée au début du 
XIIIe siècle, à la place d'anciennes bourgades disparues, 
par Thomas I de Savoie, le père d'Aymon et d'Amédée IV. 
Dès le XIVe siècle, le grave déclin du commerce entraîne 
la décadence de Villeneuve et de son hôpital. 
Dès 1536, les Seigneurs de Berne succèdent aux chanoines. 
La destination charitable de l'établissement est conser-
vée. Il reste un hospice pour les pauvres. Les nouveaux 
maîtres du pays sont fiers de leur "Charitable Hôpital de 
Villeneuve" dont les biens s'étendent "tant rière ledit 
Villeneuve, tant -rière Aigle". 
La révolution de 1798 entraîne l'expropriation des pro-
priétés bernoises et l'on passe sans transition, à la vau-
doise, à la page suivante du registre séculaire... 
Un décret gouvernemental du 22 mai 1806 supprime l'Hôpital 
de Villeneuve : le produit de sa liquidation devant être 
affecté à la formation d'un capital destiné à la fondation 
d'un "Hôpital cantonal à Lausanne". Les biens de l'Hôpital 
de Villeneuve furent donnés à l'Hôpital cantonal et l'Hô-
pital de Villeneuve cessait toute activité. La donation 
d'Aymon de Savoie n'était pas pour autant détournée de son 
but premier : rendre service aux déshérités. Le décret du 
18 mai 1810 relatif aux "Hospices cantonaux", fait état 
d'un Hospice cantonal, d'une Maison d'aliénés et d'un Eta-
blissement pour les incurables. 
Le début du XIXe siècle marque un tournant : après 570 ans 
d'activité charitable, accompagnés aussi de profits à 
l'intention des intéressés, l'Hospice s'engage, dès 1806, 
dans l'exploitation viticole. 
A ce jour, les Hospices cantonaux sont propriétaires d'une 
surface viticole de 8,5 ha. Le revenu de la production, 
conformément à la tradition séculaire, est attribué aux 
établissements hospitaliers cantonaux. 
Que cette édification, rénovée en 1988, symbolise la pé-
rennité de l'oeuvre du fondateur. 

Philippe PIDOUX 
Conseiller d'Etat 
Chef du Département de l'intérieur 
et de la santé publique 
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L'historienne montrera plus loin que le bâtiment récemment 
transformé ne faisait pas partie du patrimoine original 
des hospices; de modeste naissance, la construction ne 
présente pas de particularité architecturale exceptionnel-
le 
Pourtant, sa restauration et la modernisation de ses équi-
pements restent un thème digne de l'intérêt que lui portè-
rent les responsables de son exploitation, puis les archi-
tectes et les entreprises. 
Il s'agissait, tout d'abord, de réorganiser et de 
moderniser les installations vinicoles, de manière à 
faciliter et rationaliser les opérations de la vigne, sans 
investir au-delà de l'échelle modeste de l'exploitation. 
La simplicité du résultat est le fruit positif d'une 
analyse intelligente des besoins, des possibilités 
techniques d'aujourd'hui et des moyens financiers en 
rapport avec la dimension du domaine. 
La modernisation des lieux de travail ne pouvait que 
s'accompagner d'une amélioration du cadre de vie du loca-
taire. Là aussi, l'aboutissement montre que le thème du 
logement gagne souvent en qualité de par les contraintes 
d'un bâtiment existant qui imposent aux architectes la re-
cherche de dispositions originales qui n'apparaîtraient 
pas dans des constructions nouvelles. 
On voit dans ces deux domaines, travail et logement, que 
la discipline imposée par l'existence (pourquoi pas la ré-
sistance) du bâti ancien est source de progrès profession-
nel et esthétique, ceci à condition que l'architecte reste 
à l'écoute du bâtiment qu'il transforme, ce qui fut le cas 
aux hospices de Villeneuve. 
Cet exercice délicat représente un investissement impor-
tant pour l'architecte; la modestie du sujet ne le rend 
que plus méritoire. 
Car l'architecture n'évolue pas qu'avec les cathédrales; 
la recherche patiente sur des objets familiers est d'au-
tant plus importante qu'elle touche la vie de tous les 
jours. 
J'estime que les résultats obtenus par l'équipe qui a di-
rigé la restauration du bâtiment des hospices cantonaux 
soutient les réflexions précédentes et rend utile sa pu-
blication. 

Jean-Pierre DRESCO 
Architecte cantonal 
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1. Dans son rapport, la Commission de gestion du Grand 
Conseil signale, en 1984, que le bâtiment de l'Hospice 
cantonal de Villeneuve se trouve dans un état de vétus-
té nécessitant une intervention immédiate. 

2. En octobre 1985, les études de rénovation peuvent dé-
marrer, sous la responsabilité du Service des 
bâtiments. 

3. Le 31 octobre 1986, à Villeneuve, le Chef du Départe-
ment de l'intérieur et de la santé publique, le Con-
seiller d'Etat Philippe Pidoux, convoque une séance 
d'information, à Villeneuve, à laquelle participent les 
Députés de la Commission de gestion, les Députés du 
district d'Aigle, la Préfecture, les représentants du 
Service des bâtiments, les vignerons des Hospices, les 
mandataires et la presse. 

4. Le 23 décembre 1986, le Conseil d'Etat décide d'accor-
der le crédit nécessaire aux travaux. Il renonce à pré-
senter une demande au Grand Conseil, étant donné que 
cet objet est de la compétence du Conseil d'Etat. Ce 
crédit s'élève à Fr. l'100'000.--, à prélever sur le 
Fonds des Hospices cantonaux. 

5. Organisation du maître de l'ouvrage : 
- Etat de Vaud, Service des bâtiments : 
- M. H.-R. BRAUN, Chef de la Section travaux 
- M. W. FISCHER, Chef du secteur est 

- Etat de Vaud, Centre hospitalier universitaire : 
- M. Ch. PILLOUD, Directeur administratif 

- Préfecture d'Aigle, gérante des domaines des Hospi-
ces : 
- M. F. SCHWITTER, Secrétaire de Préfecture 

- Mandataires : 
- Architecte M. R. LACK 
Collaborateur M. G. HUSER 

- Ingénieur civil M. C. DUPORT 
- Géomètre M. P. RICHARD 
- Oeuvre d'art M. F. VOISARD 
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Roger LACK S.A. 
Architecte 
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JUSTIFICATION DU BESOIN DE TRANSFORMATION 
Dans son rapport pour l'année 1984, la sous-commission de 
gestion du Département de l'intérieur et de la santé pu-
blique avait, dans sa cinquième observation, relevé, 
notamment, le fait qu'un local devrait être créé, en 

annexe au bâtiment de l'Hospice, pour "remiser" tout le 

matériel viticole et oenologique nécessité par 
l'exploitation de cet important domaine. 
Depuis de nombreuses années, les vignerons-tâcherons du 
vignoble de Villeneuve demandaient de créer un local pour 
abriter les véhicules et le matériel servant à la culture 
de la vigne, ainsi qu'aux vendanges. Lors des années de 
forte récolte et avec l'apport dans les caves de la ven-
dange du vignoble du Château de Chillon, des problèmes im-
portants de réception du raisin et du chargement du pres-
soir étaient apparus. Ces opérations nécessitaient, en 
plus, l'utilisation d'une forte main-d'oeuvre. 
Le bâtiment, dans son état initial, n'autorisait aucune 
possibilité de stockage de bouteilles, par l'absence de 
local isolé. 
En outre, le locataire de l'appartement situé au 
rez-de-chaussée avait résilié son bail et il était apparu 
à l'évidence que les travaux de rénovation complète 
devaient être entrepris pour des raisons essentielles de 
salubrité et de confort. 
Notons encore que l'accès au pressoir par l'avenue des 
Comtes de Savoie, pour l'apport de la vendange et la li-
vraison de bouteilles, était très dangereux. 

BASES DU PROJET 
Le projet de transformation a été développé dans trois di-
rections, selon les remarques formulées par "l'utilisa-
teur" : 
a/ Création de locaux pour l'entreposage du matériel et 

pour le stockage du vin en bouteilles 
b/ Amélioration du système de pressurage du raisin, ainsi 

que du pesage de la vendange et de l'évacuation des 
marcs; nouvelles possibilités d'accès par la cour infé-
rieure avec des circulations plus aisées, augmentation 
du nombre de places de parc 

c/ Rénovation complète de l'appartement, avec la création 
de nouvelles chambres. 

DESCRIPTIF DE LA TRANSFORMATION 

Le projet a consisté à créer une annexe en façade nord, 

qui abrite : 

- au sous-sol : 

le garage avec coin-atelier et outillage, le dépôt (à 

hauteur de pont de camion) pour les machines, le maté-

riel et les marchandises propres à l'exploitation du do-

maine; 
- au rez-de-chaussée : 

un local - à ,usages multiples (réception), un local 

climatisé perrettant le stockage de plus de dix mille 

bouteilles, deux chambres à coucher pour l'appartement, 

une terrasse au-dessus du garage. 

En outre, le bâtiment a subi les transformations suivan-

tes : 
- au sous-sol : 

réfection du sol de la cave et pose d'un carrelage dans 

l'allée centrale pour assurer un lavage efficace, répon-

dant aux critères d'hygiène; 

- au rez-de-chaussée : 
modification de la toiture de l'annexe W (plus grande 

hauteur au faîte) pour permettre l'installation d'un 

nouveau pressoir, réaménagement de l'appartement (4 piè-

ces avec bain et cuisine); 

- aux combles : 
isolation de la dalle (combles froids), réfection de la 

toiture. 

 

De plus, les extérieurs ont été réaménagés (démolition de 

la buanderie, création de zones de verdure, pose de pavés, 

etc). 

REMARQUE GENERALE 
L'effort principal de la rénovation de l'Hospice a été mis 

sur une exploitation plus rationnelle, donc plus économi-

que, des opérations de pressuration de la vendange et de 

manipulations diverses (mise en bouteilles, stockage, 

etc). 
Une économie de la main-d'oeuvre de quatre hommes a été 

ainsi obtenue au pressoir, mais aussi de quatre hommes aux 

vignes durant la période des vendanges. 

De ce fait, la manipulation de 90 tonnes de vendange ne se 

fait plus à bras, mais au moyen d'engins de levage et de 

transport. 



importantes effectuées durant la première décennie du XXe 

siècle. Les vastes caves, qui occupent tout le 

rez-de-chaussée, sont marquées à l'extérieur par une série 

d'ouvertures à la base de la face méridionale. 

Michèle GROTE 
Historienne 

Notes : 
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En 1806, le Grand Conseil décida de supprimer l'hôpital de 
Villeneuve, tandis que ses biens étaient destinés à former 
un capital en faveur de l'hôpital cantonal (1). C'est ain-
si que ce dernier entra en possession, notamment, de nom-
breuses vignes et de plusieurs bâtiments à Villeneuve, 
parmi lesquels l'ancienne église de l'hôpital, aménagée 
par les Bernois au XVIIIe siècle déjà en cave, pressoir et 
grenier. Elle fut vraisemblablement utilisée en tant que 
telle par les Hospices cantonaux au moins jusqu'en 1858 
(2), puis elle fut vendue, en 1866, à la commune, qui la 
transforma en hôtel de ville dix ans plus tard (3). 
L'histoire des caves actuelles ne commencent qu'en 1858, 
lorsque les Hospices firent l'acquisition d'un édifice 
situé au nord de la ville, au lieu-dit "Derrière l'hôpi-
tal" (4). 
Il s'agissait d'une maison d'habitation, bâtie vers 1835, 
par le capitaine Daniel Morel de Vevey, à l'extrémité nord 
d'un quartier apparu au cours de la première moitié du 
XIXe siècle seulement et qui comprenait essentiellement 
des bâtiments utilitaires (5). La nouvelle propriété des 
Hospices était alors délimitée, à l'est, par la route 
d'Italie et, à l'ouest, par la rive du lac, le long de la-
quelle un quai fut créé en 1859 déjà (6). 
La même année, les hospices cantonaux se proposèrent d'a-
jouter au bâtiment nouvellement acquis "un appendice des-
tiné à recevoir un pressoir avec local voûté au-dessous 
pouvant servir de cave", afin de l'adapter à l'exploita-
tion des domaines (7). En 1904, la voûte de la partie cen-
trale de la cave subit une reconstruction et l'on acheta 
en même temps cinq "vases" neufs (8). Cinq ans plus tard, 
le Conseil d'Etat accorda un nouveau crédit pour des 
travaux de réfection de la cave ainsi que du logement 
existant (9). Enfin, on restaura les façades et les 
toitures en 1911 (10). 
Il est possible de distinguer, dans l'état actuel des ca-
ves des Hospices cantonaux, qui sont d'aspect plutôt so-
bre, trois interventions essentielles. Celle du deuxième 
quart du XIXe siècle correspond sans doute au gros-oeuvre 
du bâtiment principal, caractérisé par la présence de deux 
jours en demi-cercle qui perçaient à l'origine les deux 
pignons et que l'on retrouve dans plusieurs maisons de la 
même époque à Villeneuve. En 1859, on rajouta à l'ouest 
une annexe, qui fut surélevée lors des dernières transfor-
mations. La molasse, matériau peu courant à Villeneuve 
sauf à une époque tardive, qui a été adoptée pour les 
percements des façades sud et est qui donnent sur le 
logement, fait penser qu'il s'agit là d'une des réfections  

1) Anne-Marie CiLAVEL, De l'hospice de Villeneuve au CHUV 

à travers T
,
'histoire vaudoise, dans : Bulletin du 

Centré hospitalier universitaire vaudois, Lausanne 

1986; ACV, K III 10, 1806, no 20, p. 437, 8 mai 1806; 

p. 529, 26 mai 1806. 

2) ACV, GF 14/3, cad. B + F, 1807-1840, f°446-448; GF 

14/6, cad. B, 1840-1854, f°200-201; Marcel GRANDJEAN 

et Michèle GROTE, Villeneuve (Guide des monuments 

historiques, 378), Berne 1985, p. 9; ACV, K III 10, 

1849, no 146, p. 474, 7 juillet 1849 : une cave ap-

partenant aux Hospices, située à Villeneuve, et où se 

trouvaient deux pressoirs, est déjà mentionnée avant 

l'achat _des caves actuelles en 1858. 

Michèle GROTE, "L'architecture de Villeneuve au 

XVIIIe et au XIXe siècle". Mémoire de licence 1982 

(MS), p. 32-33. 
ACV, K III 10, 1858, no 160, p. 361, 30 juin 1858; 

1858-1859, no 161, p. 108, 22 décembre 1858. 

ACV, GEB 14/2, no 329, procès-verbal du 28 sept. 

1838, GF 14/1-5, cad. B + F, 1807-1840, f°111, 718 et 

825; Michèle GROTE, Villeneuve, rapport historique, 

juillet 1986 (déposé aux monuments historiques) : on 

trouvait en effet quelques granges, des fours à gypse 

et à chaux, ainsi que des hangars destinés à stocker 

toutes sortes de matériaux tels que gypse, tuiles et 

briques. 
( 6) ACV, GB 14/d, f°8, plan Villeneuve 1842-1848; K III 

10, 1858-1859, no 161, p. 285, 12 mars 1859. 

( 7) ACV, K III 10, 1858-1859, no 161, p. 347, 5 avril 

1859. 
( 8) ACV, K III 10, 1904-1905, no 214, p. 53, 5 juillet 

1904. 
( 9) ACV, K III 10, 1909, no 219, p. 560, 30 novembre 

1909. 
(10) ACV, K IX, 1218/7, 1911; K III 10, 1911, no 221, 

324, 27 juin 1911; p. 371, 21 juillet 1911. 
P• 
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L  La création d'un décor mural pour la cave des Hospices 
cantonaux à Villeneuve m'a paru une bonne occasion de van-
ter la beauté de la vigne et du vin et d'y associer les 
visiteurs du "local à usages multiples". 
Déguster un vin n'est pas le seul plaisir du goût, c'est 
aussi la joie du regard, on boit des yeux. La représenta-
tion d'un pied de vigne feuillu et généreux, entouré de 
coteaux, permettra peut-être à l'hôte de passage de com-
pléter les délices de sa dégustation. 
Associés à l'idée des outils du vignerons, des grands fûts 
remplissant la cave, le bois est un élément chaleureux. 
J'ai utilisé une dizaine de bois régionaux; le mélèze, le 
frêne, le tilleul, l'if, le robinier, le noyer, le pru-
nier, l'orme, le foyard, le cerisier, afin que leurs colo-
ris et leur structure nous dessinent ce produit du terroir 
qu'est la vigne. 

Francis VOISARD 
Création visuelle  

Le but de l'intervention sur les installations techniques 
d'exploitation était double : 
1/ Rénover le système de pressurisation 
2/ Diminuer fortement l'intervention manuelle dans toutes 

les opérations de cave. 
Pour ce faire, le principe adopté consiste à : 
- charger la vendange dans des bacs d'une capacité de 800 
litres, èn vigne, 

- transporter ces bacs dans la cave inférieure de l'Hospi-
ce, 

- élever ces bacs, au moyen d'un palan rétractable d'une 
charge de 1'000 kg, jusqu'au-dessus du pressoir, 

- au cours de cette opération, la vendange est pesée, 
- déverser la vendange dans une trémie, qui charge automa-
tiquement le pressoir, après avoir foulé le raisin, 

- les bacs vides reprennent le chemin inverse, 
le raisin est pressuré dans un pressoir horizontal Bu-
cher RPS 27, en inox, capacité de cage 2'700 litres, 
pouvant recevoir 5'000 kg. de vendange foulée, 

- le moût s'écoule, par gravité, dans les tonneaux situés 
au niveau inférieur, 

- les marcs sont évacués par un tapis roulant et, au moyen 
d'une trémie, ils sont déposés dans une benne à l'exté- 
rieur du bâtiment, benne qui est vidée régulièrement. 

Notons que les manutentions de bouteilles s'effectuent 
également au moyen d'un palan. 
Cette conception des installations a permis d'économiser 
quatre postes de travail durant les vendanges. 

Roger LACK S.A. 
Architecte 
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.4GehMAD 

MACONNERIE 
Assainissement des fondations existantes. 
Construction du garage-dépôt en béton et béton armé. 

Réfection complète du système séparatif des égouts et ins- 
tallation d'une pompe pour les eaux usées (industrielle). 
Décrépissage complet des façades et pose de nouveaux en- 

duits extérieurs. 
Construction de nouvelles souches de cheminées. 
Démolition de galandages intérieurs. 
Montage de n'otiveaux murs. 
Réfection de tous les enduits intérieurs. 
Construction d''bne nouvelle cage:Cescalier d'accès aux 
combles. 
Reprise eh sous-oeuvre mur de soutènement en limite sud. 
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Définition du mandat 22.10.1985 
Relevé de l'état existant 01.11.1985-30.11.1985 
Etablissement du progamme 13.11.1985 
Projet définitif 01.12.1985-10.03.1986 
Devis estimatif 01.03.1986-10.04.1986 
Approbation par le CHUV 11.04.1986 
Approbation par le DISP 31.10.1986 
Approbation par le Conseil d'Etat 23.12.1986 
Plan d'exécution 01.01.1987-10.03.1987 
Mise à l'enquête publique 20.02.1987-12.03.1987 
Appel des soumissions 10.04.1987-01.05.1987 
Permis de construire 24.04.1987 
Ouverture du chantier 10.06.1987 
Mise en service du pressoir 20.10.1987 
Fin des travaux 27.06.1988 
Occupation de l'appartement 01.07.1988 
Décompte final 28.09.1988  

ECHAFAUDAGES 
Complets sur toutes les façades, avec ponts de couvreur. 
Construction de superstructures supportant le toit provi-
soire à bâcher durant les travaux de découverture. 

CHARPENTE 
Contrôle et révision générale chevronnage de la charpente. 
Remplacement des pièces défectueuses. 

'Traitement général antiparasitaire 'par injection. 
Pose d'un lambrissage brut. 

FERBLANTERIE 
Dépose de toute la ferblanterie existante en tôle. 
Pose d'une ferblanterie neuve en cuivre. 
Blindage des lucarnes en cuivre. 

COUVERTURE 
Dépose et évacuation de la couverture existante. 
Pose d'une couverture en tuiles plates vieillies type 
Bardonnet nuancées sur toutes les toitures. 

PIERRE NATURELLE 
Réfection de certains encadrements en molasse. 

MENUISERIE 
Pose de doubles fenêtres devant les anciennes fenêtres 
conservées. 
Pose de nouvelles menuiseries intérieures et extérieures 
partout ailleurs. 

VITRERIE 
Restauration de la vitrerie des anciennes fenêtres. 
Pose de nouveaux verres isolants sur les fenêtres neuves. 

ELECTRICITE 
Installation entièrement remise à neuf, force, lumière, 
téléphone, télévision. 

SANITAIRE 
Ecoulements et alimentations refaits à neuf. 
Installations complètes dans tous les locaux sanitaires. 
Raccordement et équipement des agencements de la cuisine 
et de la buanderie. 

CLIMATISATION 
Installation d'un conditionnement d'air (chaud et froid) 
dans les caves. 
Pose d'un équipement identique dans le local de stockage. 



CHAUFFAGE 
Création d'une chaufferie dans les combles. 
Agent thermique : gaz naturel. 
Production d'eau chaude sanitaire.  
Pose de nouveaux corps de chauffe dans tous les locaux. 

PLATRERIE 
Pose de plafonds suspendus dans certains locaux habita-
bles 
Piquage des enduits existants et application d'un nouveau 
lissage au plâtre sur le mur dans locaux habitables. 
Applications papier Ingrin et jute dans les chambres. 

SERRURERIE 
Pose de fenêtres, de portes d'accès et de portes de garage 
en acier. 
Construction des passerelles et des escaliers d'accès de 
tous le groupe pressoir. Pose balustrades main-courantes. 

CARRELAGES - FAIENCES 
Revêtements de sols et de murs dans les locaux sanitaires 
et la cuisine, ainsi que dans local â usages multiples et 
cave (sol). 

MOQUETTES 
Pose de moquettes dans les chambres. 

AGENCEMENTS 
Equipement complet de la cuisine. 
Agencement du local à usages multiples : bancs, tables, 
tabourets et armoire d'angle. 

FUMISTERIE 
Remise en parfait état d'un canal de fumée, avec nouvelle 
souche hors toit. 
Pose d'une cheminée à feu ouvert dans le salon. 

PRESSOIR 
Equipement complet à neuf comprenant : 
. pressoir capacité 2'700 litres 
. trémie avec fouloir 
. palan extensible avec dispositif de pesage automatique 
. tapis roulant pour l'évacutation des marcs. 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
Réaménagement général de la place inférieure. 
Création d'un îlot central arborisé avec murs de sépara- 
tion et portails coulissants. 
Pose de pavés sur toute la surface extérieure. 
Plantations dans les plates-bandes. 

MATRICE DES SURFACES 
Surface de la parcelle 
Surface bâtie avant transformation 
Surface bâtie après transformation 

2'293 m2 
185 m2 
283 m2 

MATRICE DES COUTS 
Coût CFC 2/m3 SIA 
Coût CFC 2/m2 brut 
Coût total/m3 SIA 
Coût total/m2 brut 

Fr. 310.--/m3 
Fr. l'505.--/m2 
Fr. 539.--/m3 
Fr. 2'619.--/m2 

SURFACES BRUTES DES PLANCHERS 
Sous-sol 
- garage-dépôt 
- caves 
Rez-de-chaussée 
- exploitation 
- usage multiple 
- habitation 
Combles : 
- galetas-chaufferie 
- cage d'escaliers 

103 m2 

100 m2 
118 m2 

86 m2 
13 m2 
98 m2 

9 m2 

Total surface des planchers bruts 527 m2 

Brut : - Surfaces brutes habitées 
- Surfaces brutes non habitées 

98 m2 - 19% 
429 m2 - 81% 
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SOUS-SOL 

1.  4.80 x 7.63 x 3.84 = 140.64 
2.  5.95 x 8.40 x 4.50 = 224.91 
3.  10.60 x 8.40 x 5.93 - 528.01 
4.  10,90 x 6.50 x 3.30 = 233.81 

1.60 x 0.50 x 3.30 = 2.64 
5.  8.00 x 4.50 x 3.65 = 131.40 ' 1'261.40 

REZ-DE-CHAUSSEE 

1.  

2.  
3.  

4.80 x 7.63 x 3.50 
4.80 x 7.63 x 1.10 
5.95 x 8.40 x 4.61 
10.60 x 8.40 x 3.26 

= 128.18 
= 40.29 
= 230.41 
- 290.27 

4.  9.20 x 3.80 x 2.40 = 83.90 
9.20 x 3.80 x 1.00 = 34.96 

5.  8.00 x 4.50 x 2.40 = 86.40 
8.00 x 4.50 x 1.00 = 36.00 

6.  7.00 x 1.50 x 1.00 = 10.50 
9.20 x 2.70 x 1.00 = 24.84 
3.30 x 2.00 x 1.00 = 6.60 972.35 

COMBLES 

1.  15.50 x 7.20 x 1.80 = 200.88 
15.50 x 7.20 x 1.00 = 111.60 

2.  2.20 x 4,00 x 1.00 = 8.80 321.28 

2'555.03 
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CFC 1 TRAVAUX PREPARATOIRES 96'829.-- 7.0% 

101 Relevé de l'état existant 3'500.-- 
111 Défrichage de la vigne 450.-- 
112 Démolition 43'924.-- 
113 Démontages 15'265.-- 
121 Protection ouvrages exist. 14'230.-- 
123 Reprise en sous-oeuvre 8'275.-- 
191 Honoraires architecte 7'600.-- 
192 Honoraires ingénieur civil 2'500.-- 
193 Honoraires géomètre officiel 1'085.-- 

CFC 2 BATIMENT 100% 792'393.-- 57.6% 

201 Fouilles en pleine masse 28'835.-- 3,6% 
211 Maçonnerie 209'775.-- 26.5% 
212 Eléments préfabriqués 3'520.-- 0.4% 
214 Construction en bois 54'870.-- 6.9% 
215 Construction légère 10'455.-- 1.3% 
221 Menuiserie extérieure 33'195.-- 4.2% 
222 Ferblanterie 24'655.-- 3.1% 
224 Couverture 40'530.-- 5.1% 
225 Etanchéité + isolation 9'310.-- 1.2% 
226 Crépissage façades 67'580.-- 8.6% 
228 Volets à rouleaux 2'868.-- 0.4% 
231 Inst. électriques centrales 3'070.-- 0.4% 
232 Courant fort 15'320.-- 1.9% 
233 Lustrerie 8'310.-- 1.1% 
235 Téléphone 280.-- 
236 Courant faible 520.-- 0.1% 
242 Production chaleur 10'575.-- 1.3% 
243 Distribution chaleur 13'495.-- 1.7% 
244 Ventilation 5'825.-- 0.7% 
246 Inst. réfrigération 3'700.-- 0.5% 
251 Appareils sanitaires 6'690.-- 0.8% 
253 Alimentation 2'465.-- 0.3% 
254 Ecoulements 8'800.-- 1.1% 
255 Isolation conduites 750.-- 0.1% 
258 Agencement cuisine 9'640.-- 1.2% 
271 Plâtrerie 9'430.-- 1.2% 
272 Serrurerie 2'805.-- 0.3% 
273 Menuiserie intérieure 18'975.-- 2.4% 
275 Mise en passe 1'230.-- 0.2% 
281 Revêtement de sols 32'875.-- 4.1% 
282 Revêtement de parois 11'100.-- 1.4% 
283 Plafonds suspendus 6'005.-- 0.8% 
284 Canaux cheminées 12'575.-- 1.6% 
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285 
287 
291 
292 

Peinture 
Nettoyages 
Honoraires architecte 
Honoraires ingénieur civil 

18'060.--
2'180.--

80'600.--
21'525.-- 

2.3% 
0.3% 
10.2% 
2.7% 

CFC 3 EQUIPEMENT D'EXPLOITATION 138'220.-- 10.0% 

311 Travaux de maçonnerie 22'690.-- 

331 Inst.,électriques centrales 10'575.-- 

332 Courànt. fprt 4'945.-- 

333 Lustrerie 355.-- 

334 Appareils électriques 9'580.-- 

335 Téléphone 535.-- 
346 Réfrigération de la cave 32'515.-- 
354 Tuyauterie 6'630.-- 
365 Palan 21'830.-- 
368 Pesage automatique 9'580.-- 
372 Serrurerie de construction 3'985.-- 
373 Menuiserie 6'515.-- 
381 Revêtement de sols 6'595.-- 
391 Honoraires architecte 2'000.-- 

.CFC 4 AMENAGEMENTS EXTERIEURS 198'351.-- 14.4% 

401 Fouilles, terrassements 21'430.-- 
411 Travaux maçonnerie 76'625.-- 
413 Fontaine 5'945.-- 
421 Jardinage, plantation 4'600.-- 
422 Clôtures 8'900.-- 
425 Dallage, places 18'660.-- 
443 Installations électriques 2'545.-- 
451 Fouilles pour conduites 6'300.-- 
452 Pompe EU 7'600.-- 
455 Eau, gaz 2'891.-- 
461 Cheminements 9'180.-- 
491 Honoraires architecte 20'800.-- 
492 Honoraires ingénieur civil 12'875.-- 

CFC 5 FRAIS SECONDAIRES 25'566.-- 1.8% 

511 Enquêtes, permis 1'350.-- 
512 Taxes de raccordement 11'010.-- 
513 Dispense d'abri PC 4'800.-- 
523 Photographies 45.-- 
524 Héliographie 6'606.-- 
566 Bouquet 150.-- 
569 Documents 1'200.-- 
573 Chauffage du chantier 405.-- 

CFC 9 AMEUBLEMENT 126'980.-- 9.2% 

901 Mobilier local usages 
multiples 20'400.-- 

911 Lampes local usages multiples 1'780.-- 
931 Equipement du pressoir 94'800.-- 
982 Oeuvre d'art 9'000.-- 
991 Honoraires architecte 1'000.-- 

TOTAL DU COUT * 1'378'339.-- 100% 
* Hausses comprises 
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Terrassements, Chailly s/ 
maçonnerie, béton Montreux 
Charpente, Corsier 
lambrissage 
Ferblanterie, Vevey 
couverture 
Ventilation + Cugy 
froid caves 
Inst. sanitaires Villeneuve 
Agencement cuisine Villeneuve 
Inst. électriques Villeneuve 
Plâtrerie, peinture Vevey 
Cheminée salon Corbeyrier 
Chauffage Lausanne 
Menuiseries Villeneuve 
int. et  ext. 
Serrurerie gén. + Yvorne 
pressoir 
Volets à rouleaux Vevey 
Moquettes Villeneuve 
Carrelages, Aigle 
revêtements 
Nettoyage Aigle 
Route et place Roche 
Pavage places Lausanne 
Traitement Crissier 
charpente Crissier 
Plantations, Gryon 
jardinage 

ENTRALCO S.A. 

AMDREAE & VOLET S.A. 

TOITURES + 
FERBLANTERIE S.A. 
UNIFROID S.A. 

J.-C. PASCHE & Cie 
NICATY S.A. 
A. ISOZ 
BRONNIMANN & MONNARD 
R. SAUGE 
KNAPPS + BAUMANN S.A. 
A. CHIARADIA 

M. GIGANDET 

LAMELMATIC S.A. 
A. INDERMITTE 
R. KLOPFENSTEIN 

   

POUTZLI S.A. 
BOCHATAY & Cie S.A. 
FATIO 
PARAXYL O. JOTTERAND 

MARAWA S.A. 

   

     

24 



Le Haut-Lac, seconde moitié du 19ème. 
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